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fiïOW, 1» MARS 

le temps les positions politiques finissent par s'éclair-

Selle temps, le bon grain est.^paré de l'ivraie, les faus-

dnetrines sont nettement comprises, et on voit ou vont les 

-es et les choses. On sait que nous avons constamment 

'""'^O'Connell de ne pas être sincèrement dévoué à la cause 
aCCl

 Taire • on sait que nous avons vu avec peine quelques uns 
fÇl

 am
is politiques s'abuser sur ses vues jusqu'à lui offrir 

1 concours. « O'Gonnell, disions-nous alors, ne veut pas 

rfmettre les principes de la révolution française ; il veut réédi-

ft un édifice en ruines. Ce n'est pas un homme d'avenir, 

miis un homme rétrograde ; il veut sans doute la nationalité 

>1 mdaise, mais il la veut fondée sur le privilège. » Quand nous 

tenions ce langage, O'Gonnell faisait des discours qui nous 

donnaient sain de cause; ainsi, il allait jusqu'à promettre à 

llciiri V, dans le cas où il voudrait débarquer sur les côtes 4e 

lY;uu<e,'une division d'Irlandais. Ceci ne laissait plus de place 

iiu\ méprises ; cependant on aurait pu croire que ce n'était de 

sa part qu'une boutade, si d'autres faits n'étaient.venus prou-

ver qu'O'Connell, en s'exprimant comme il l'a fait concernant 

le retour d'Henri V, agissait avec maturité et réflexion. Un 

nouveau fait, du reste, achèvera de le faire connaître : il dé-

fend en plein parlement la cause des jésuites ; le grand libéra-

teur d'Irlande rie trouve que des vertus à ses révérends pères, 

et il s'étonne qu'on ne s'empresse pas de"les accueillir partout 

cordialement. Voici ce que nous lisons sur ce point dans la 

Gasette de Lyon : 

Dans sa séance du 11 mars, la chambre des communes d'Angle-
terre s'est de nouveau occupée de la proposition de M. Watson 
tendant à l'abrogation des incapacités et des pénalités auxquelles 
étaiem exposés les catholiques en vertu des anciennes lois. 

O'Connell à prononcé les paroles qu'on va lire, sans rencontrer 
sur les bancs de la chambre une seule voix d'opposition : 

« Pour moi, je crois que leurs vertus ont fait tous leurs crimes. 
Je défie tous ceux qui les attaquent de citer contre eux un seul fait 
que je ne m'offre à l'instant même pour le réfuter. La vie de ces 
pères se passe dans la pratique des vertus les plus ascétiques ; leur 
jeunesse se passe à étudier pour se mettre à même d'enseigner aux 
autres, et, à l'expiration de ce noviciat, ils peuvent ou non être re-
çus dans l'ordre. Dans les lettres et les sciences, les jésuites peuvent 
se glorifier d'un grand nombre de pères illustres. Pascal était un 
grand écrivain du talent le plus attrayant ; malgré ce talent de fas-
cination, je crois qu'il n'est pas dans son livre un argument que je 
ne puisse réfuter. Michetet n'est pas une autorité à citer au sujet 
des jésuites ; rien de pl

us
 atroce que son livre. 

» Quant à Eugène Sue, auteur de romans de la nature la plus 
a roee, il ne cite aucun fait contre les jésuites. Il est parvenu, par 

de grands efforts d'imagination, à faire de ses œuvres le roman le 
plus grossier et le plus contre nature. H n'y a pas un seul fait con-
signe dans ces pages. C'est à raison de la supériorité de leur con-
duite morale que les jésuites ont été persécutés dans beaucoup de 
pays. L'Espagne, le Portugal les ont chasses de leurs territoires, et 
l'on ne peut pas dire que ces étals soient très éclairés. Dieu merci ! 
l'ordre des jésuites revit maintenant, et, l'année dernière, il a en-
voyé quarante missionnaires dans une grande parue des régions les 
plus incivilisées du monde. L'année prochaine, sans doute, le nom 
bre des missionnaires sera doublé. La chambre me pardonnera 
cette digression en faveur des bienfaiteurs de la littérature et de la 

science. » ,, fia é àopotoiq t 

La Gazette de Lyon, qui a pour l'ordre des jésuites une affec-

tion toute particulière, admire le langage d'O'Connell, et s'exta-

sie sur la conduite de la chambre des communes, qui a décide 

qu'il y aurait une seconde lecture du bill de M. Watson. 

« L'Angleterre protestante, dit-elle, absout donc pubhque-

» ment ceux que la chambre des députés n'a pas craint de con-

» damner. » 
Nous doutons fort qu'il entre dans les intentions de là 

chambre des communes d'Angleterre d'absoudre les pères jé-

suites. Si elle a entendu sans trop d'émotion l'apologie qu'O'-

Connell en a faite, c'est qu'elle sait bien qu'il y a en Angleterre 

des institutions suffisamment fortes pour contrebalancer leur 

influence. 
. Si nous avions en France une presse libre, le droit complet 

d'association, soit politique, soit religieux, et un parlement ré-

formé , les jésuites nous inquiéteraient peu ; avec les seules 

armes que nous fourniraient le droit d'association et le droit de 

libre discussion, nous saurions bien les empêcher d'agiter le 

pays et de troubler les consciences. Mais nous n'avons ni une 

presse aussi libre que celle d'Angleterre, ni des mœurs publi-

ques aussi fortes, ni un parlement aussi populaire. Nous de-

vons donc dès lors nous montrer plus circonspects , et nous 

alarmer en voyant certaines manœuvres ecclésiastiques qui ne 

tendent à rien moins qu'à nous corrompre et à nous avilir. 

Voilà pourquoi nous demandons , pour notre compte, qu'on 

surveille avec soin les congrégations religieuses et qu'on fasse 

exécuter les lois de l'Etat contre les associations. 

La chambre des députés a commencé le 6 la discussion de la 
proposition de M. deRémusatsur les incompatibilités parlementai-
res. Il y a plus de dix ans que cette question est à l'étude, et si la 
chambre avait quelque peu de souci de sa considération, il y a 
long-temps déjà qu'elle devrait l'avoir résolue. Cette solution si dé-
sirable, on ne l'obtiendra pas encore cette année. Ce n'est pas d'une 
chambre qui compte dans son sein 184 fonctionnaires publics sa-
lariés, sans compter un certain nombre de membres désireux de le 
devenir à leur tour, qu'on obtiendra jamais la moindre mesurequi 
pourra avoir pour résultat de sauvegarder la dignité du parlement 
en empêchant ces nominations incroyables et ces avancements scan-
daleux, conire lesquels le pays s'est si souvent, mais toujours vaine-
ment, indigné depuis quinze ans. 

' Cela est déplorable -, mais ce qui l'est encore bien davantage, 
" c'est qu'on aura beau flétrir ces marchés honteux par lesquels cer-

tains députés livrent leurs votes au ministère au prix de certaines 
faveurs parfaitement imméritées, on n'empêchera pas ces marchés 
de se renouveler. Ces sorces de transactions sont passées dans les 
habitudes parlementaires, et le corps électoral, en réélisant pres-
que constamment les hommes qui y interviennent, leur donne une 
sanction qui les multipliera au lieu d'y mettre un terme. 

Cette situation prépare à la France un avenir assez menaçant, car 
bientôt le meilleur titre qu'on pourra faire valoir auprès des élec-
teurs pour obtenir leurs suffrages, ce sera celui de fonctionnaire, 
et Dieu sait où l'on nous mènera quand trois cents de ces prétendus 
indépendants siégeront sur les bancs du Palais-Bourbon ! 

Le ministère a pris hier sa revanche dans la question de la con-
version. Il y a quelques jours à peine, la chambre se pronon-
çait , à la majorité de 201 voix conire 145, pour l'opportunité de 
la mesure, et hier, sur neuf commissaires, le ministère en a obtenu 
six qui sont d'avis de la renvoyer aux calendes grecques. Ce résul-
tat a tenu à deux causes : à l'absence d'un grand nombre de dé-
putés de l'opposition pour qui l'exactitude n'est pas le premier des 
devoirs, et au volte face d'un certain nombre de membres qui , 
sous les yeux du public, n'ont pas osé se montrer les adversaires 
de la conversion , et qui , dans le huis-clos des bureaux, se sont 
trouvés plus à leur aise pour donner cours à leurs répugnances. 

Il s'est passé d'ailleurs , dans le 8e bureau, un incident assez cu-
rieux. Il s'y trouvait vingt-cinq votants seulement; mais, en dépouil-
lant le scrutin, on s'aperçut qu'il y avait 26 suffrages émis, 13 pour 
M. Benoist et 13 pour M. Edmond Blanc. Le scrutin fut donc an-
nulé et recommencé avec appel nominal. Il donna pour résultat 
13 voix à M. Benoist et 12 à M. Edmond Blanc. M. Benoist, parti-
san de la conversion immédiate, fut donc nommé. 

On se perd en conjectures sur l'honorable membre qui, lors du . 
premier tour de scrutin, a pu se tromper au point de voter 

deux fois. 
On assure que le ministère a le projet d'inviter les mem-

bres de la commission à ne pas présenter leur rapport avant la 
ûn de la session. De cette façon , il échapperait à un nouveau 
vote de la chambre qui ne saurait manquer d'être favorable à la 
conversion , et il ne se trouverait pas dans la nécessité de saisir 
la chambre des pairs de la question , et de montrer une fois de 
plus au pays que cette chambre est contraire à la mesure. 

Souscription nationale en faveur des Polonais. 
(7« Liste.) 

Mme C. Bertholon, 10 f. par mois tant que dureront les efforts des Polo-

nais pour recouvrer leur indépendance. 

La loge le Parfait-Silence : 1« versement, 200 f. 

Quelques habitués du café de la Couronne, rue de la Boucherie-des-

Terreaux, 25 f. 

MM. J.-L. Trarieux, 4 f. — Antoine Raginel, 5 f. — Antoine Lavé-

nière, de Marseille, 10 f. — D. X., rentier, 3 f. — M. A. Alphonse Cha-

vassieu, 20 f. — Amand, 2 f. — V. P., 5 f. — Un clerc de M. Dugueyt, 2 f. 

Souscription du café Martinon. — MM. Martinon, limonadier, 5 f. — 

Pion, restaurateur, 2 f. — Un architecte, 2 f. — Andriot, représentant. 2 f. 

— Girard, ex-cafetier, If. — Deveaux, marchand d'huîtres, 1 f. — Jean, 

50 o. — Champavert, restaurateur, 1 f. — Chollet, 2 f. — Gelot aîné, 1 f. 

— Un Couzonnaire, 2 f. — Vollot, 2 f. — Morel, 2 f. — Couturier, 3 f. — 

Craponne, blanchisseur, 2 f. — Damiron fils, 2 f. — Léon Pomey, 2 f. — 

I David, garçon du café, 50 c. 

Total précédent 1,383 fr. 25 c. 
Total jusqu'à ce jour 1,702 25 
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«•ner, le luxe , cest son sceptre et sa couronne! 

Voyez, dans ce riche boudoir dont les meubles sont chargés de ces rui- ( 

neuses chinoiseries, la mode du jour... voyez cette jeune femme au milieu 

des draperies soyeuses, sous ce plafond peint et sculpté, à demi couchée 

sur son divan ; elle sourit aux glaces qui l'environnent et lui renvoient sa 

gracieuse image. Sa main délicate et blanche soutient sa jolie tête ; sa 

robe, d'étoffe si fine qu'elle se drape amoureusement sur un corps admi-

rablement fait , vient s'arrêter adroitement sur un coussin de velours 

pour laisser à découvert un pied mignon qui n'a jamais dû fouler autre 

chose que les tapis et les fleurs. Cette femme, vue ainsi, ne ferait-elle pas 

rêver le plus froid, le plus désillusionné des hommes? Eh bien ! transportez-

la tout-à-coup dans une mansarde aux murailles nues ; cachez cett1; taille 

charmante sous une robe grossière ; laissez ce joli visage se hàler au so-

leil , cette main si délicate se gercer à l'air, ce pied mignon s'alourdir 

dans une chaussure de fatigue, et dites ce que deviendront la beauté et la 

poésie de la femme. Malheureusement le fait est incontestable : la fortune, 

c'est le bonheur, c'est la beauté des femme-!, c'est le vernis poétique donné 

à l'amour; la fortune, c'est l'esprit, c'est le mérite, c'est la considération 

publique. La jeunesse et la fortune sont deux ravissantes sœurs qu'il est ad-
mirable de voir marcher de compagnie. 

Emmanuel Dennery possédait donc ces deux trésors, et ce n'étaient pas 

les seuls. Il n'était pourtant pas ce que nous nommons un joli homme • sa 

figure , fort ordinaire, n'avait peut-être qu'un mérite, celui de la distinc-

tion ; les lignes en étaient régulières, assez fortement prononcées, et au 

premier aspect, elles avaient quelque chose de digne et de sévère'qui'in-

pirait plus de crainte et de respect que d'affection ; mais cette impression 

durait peu : le regard et le sourire de Dennery avaient une telle expres-

sion de douceur , qu'on se sentait attiré vers lui par je ne sais quel charme 

secret et inexplicable. Du moment où l'on cherchait à le connaître, son 

succès était certain. Il avait un beau et noble caractère, un esprit ferme 

et profond, des connaissances très étendues et une rare aptitude pour toutes 

les sciences utiles. Ses talents lui donnaient le droit de prétendre aux em-

plois les plus éminents; il avait préféré son indépendance , se réservant 

i ainsi une plus grande liberté d'action pour rendre service à ses sembla-

1 bles. « Je veux, disait-il souvent, m'attacher non pas à un homme, mais à 

| un principe. J'attendrai, et je choisirai pour roi mon pays ; soit que je' le 

; serve à la tribune, soit que je consacre ma vie à l'éclairer et à l'instruire, 

; soit que j'aille demander aux sciences de ces secrets qui sont la fortune 

H d'une nation et la gloire d'un homme, mon nom ne sera lié à aucun règne 

isolé ; mais je veux qu'il soit un jour ajouté à ceux de tous tes bienfaiteurs 
de l'humanité. » 

I
II était bien jonne encore pour choisir ainsi un but à sa vie, et un but si 

grave et si élevé. Lorsqu'on porte si haut ses vœux, il faut que le cœur, 

d'accord avec l'esprit, ne vienne pas le distraire de ses sérieuses préoccu-

I lions. Le cœur de Dennery était vide, mais il n'était pas glacé, et il éprou-

vait le lusoin de lier à de grandes pensées un sentiment doux et tendre. 

Pendant cette jeunesse si heureuse, si favorisée, au milieu des plaisirs qui 

s'offrent si entraînants à l'homme jeune et riche, Dennery n'avait livré 

qu'une partie de son àme. Il avait bien çà et là essayé de ces joyeux amours 

sans lendemain, heures perdues dans la vie et perdues de si bon cœur; 

Mais, dans tous ces sentiments, il n'y avait eu rien de vrai, rien de profond;, 

il s'était amusé, il n'avait point été heureux. 

Un matin, en s'éveillaftt, il sonna son valet de chambre. Il fit préparer 

sa toilette et demanda ses tablettes laissées le soir sur sa cheminée. Il y jeta 

un coup d'œil ; il y avait tracé l'emploi de sa journée, il lut ce qui suit à 
mi-voix : 

« A sept heures du matin, une promenade au bois avec de Varol, Josse-

lin, Darsia, etc. 

»'A onze heures, déjeuner au café de Paris. 

» A deux heures, une séance à l'Académie. » 

— Il faudrait que je fusse en même temps à la chambre des députés, 

ajouta Emmanuel. 

« A six heures, je dîne chez Dervilly. 

» A neuf heures, rendez-vous à l'Opéra... » 

— Et cette nuit, je reviendrai travailler, compulser les vieux livres, in-

terroger la science des astres ou chercher le secret de rendre les hommes 

heureux... Une journée sans repos, une nuit sans sommeil, quelle vie!... 

Il demeura un moment pensif; puis il reprit : 

— Ma promenade au bois, mon déjeuner avec des fous, mon dîner avec 

un parvenu qui se ruine, ma soirée à l'Opéra... à quoi bon tout cela ? De-

là fatigue et de l'ennui... Je suis né pour une existence plus paisible, pour 

trouver le bonheur au foyer domestique, et j'use la meilleure partie de 

mon existence avec des fous qui m'entraînent, sans me tromper sur la futi-

lité de leurs plaisirs. Je les quitte, triste et mécontent, la tête brisée, le 

cœur vide... Je m'ennuie, je suis malheureux... Que me manque-t-il donc? 

Involontairement ses yeux se portèrent sur un portrait de femme, placé 

en face de son lit. Ce portrait était admirablement fait : la femme qu'il re-

présentait était belle, d'une beauté douce et virginale. 

— Ma mère, dit Emmanuel d'une voix basse et émue, ma bonne mère, 

c'est toi qui me manque, toi que j'ai trop tôt perdue !... C'est ton amour 

qu'il faudrait à mon pauvre cœur si triste... ou du moins une compagne,É 

une amie qui eût ton âme si noble, ta tendresse, ton esprit. Où est-elle 

celle que tu aurais voulu pour ta fille? Aide-moi donc, conduis-moi vers 
elle, bonne mère, et je ne souffrirai plus. 

Dennery alors, avec cette superstition commune aux Ames tendres, se 

mit à passer en revue toutes les femmes qn'il connaissait persuadé que sa 

mère lui ferait deviner celle qu'il devait aimer. Hélas! il chercha long-

temps, il nomma bien des jeunes filles, et pas un de ces noms ne fit battre 

son cœur; rien ne lui dit : C'est elle! Il nomma des veuves, et il ne fut pas 

plus heureux. Dans toutes ces femmes, pas une à qui il n'eût a ffeMoèher 
de la frivolité ou de la coquetterie. Celle-ci avait trop de prétentions ài 
l'esprit, une autre se montrait trop réellement nulle; celle-là trop exaltée, 

celle-ci trop froide. Il était diffiede : il ne voulait point que chez lui une' 

femme fut un bijou fragile, bon tout au plus a se laisser admirer, il voulait 
ur,e «nue dont les pensées pussent s'élever avec les siennes ; une compagne 

près de laquelle il pût rêver tout haut de science et de gloire ; une femme* 

enlin comme elles devraient être toutes, concentrant toutes ses afflictions' 



Paris, le ±7 mars i*4«, | 
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A la liste des députés qui ont souscrit pour la Pologne il faut 

ajouter les noms de MM. Bonnaire et David (du Calvados). Cent 

soixante-sept députés ont donc pris part jusqu'à ce jour à la mani-
festation. 

— tes souscriptions enregistrées ce matin par les journaux de 

Paris en faveur de l'insurrection polonaise s'élèvent à t&,223 fr. 

GO ci D'un autre côté, les sommes reçues jusqu'à ce jour par les 

jo-arnaux des départements atteignent le chiffre de 23,163 fr. 60 c. 
Cela fait un total de 87,387 fr. 20 c. 

Le mouvement se continuera partout ; chacun comprend que 

l'argeiu est le nerf de la guerre, et que, pour venir efficacement en 

aide à l'insurrection polonaise, il ne faut pas se contenter de faire 

des voeux pour elle. Dans beaucoup dendroits des citoyens ont 

souscrit pour une cotisation mensuelle, qu'ils se sont engagés à 

payer aussi long-temps que durera la lutte des opprimés contre les 

oppresseurs. . -.. ,'O»JS ^lit.Hi ■■■■•hsq e-jboti.leri • 

Chambre des Députés. 
Fin de la séance du 15 mars. 

M. i)E BUSSlÈïiES continue : 

îja proposition de l'honorable M. de Rémusat me semble offrir des 

co à'ponctions. Elle se fonde sur deux principes : la nécessité pour 

les fonctionnaires d'être à leurs postes et l'incompatibilité de certai-

nes fonctions avec le mandat dfé député. De ces dernières cepen-

dant on excepte les ambassadeurs, les ministres plénipotentiaires, 

le gouverneur général de l'Algérie. Cependant, s'il est des fonc-

tk'muairës qui doivent nécessairement être à leur poste, ce sont 

ceux-là. (Rumeurs.) Je comprends très bien l'exception. Il est des 

circonstances où la présence des ambassadeurs et du gouverneur de 

l'Algérie dans les chambres peut être très utile ; mais cette excep-

tion nê détruit-elle pas le principe que l'on a posé d'abord ? 

On applique l'incompatibilité aux procureurs généraux. Est-ce à 

ca.ise du caractère de la fonction ? Non, évidemment ; car on ex-

cepte lé procureur général près la cour de cassation, près la cour 

des comptes et la cour royale de Paris. C'est donc uniquement parce 

qu'on véut que ces fonctionnaires restent au lieu de leur résidence. 

On le voit donc, la proposition fourmille d'inconséquences; mais 

eé'n'est pas là son plus grand tort. Sort plus grand tort, c'est de ve-

nir interrompre lè travail salutaire qui se fait dans nos mœurs par-

lementaires (hilarité), et qui nous conduira plus promptement que 

toutes les propositions du monde à cette pureté et à cette sincérité 

parlementaire que désiré l'honorable préopinant. 

Voyéz, fen effet, que de progrès nous faisons tous les jours dans 

cette voie. Les exemples abondent de démissions données par des 

députés de tous les partis, lorsqu'ils cessaient d'être d'accord avec 

le cabinet sur les principaux points de là politique. C'est ce qu'ont 

successivement fait, dans des circonstances diverses, mais toujours 

pour le mênie motif, MM. de Rémusat, Dufaure,.Nicod, Quesnault, 

Billault, de là Redorte, Legrand, et l'honorable M. Boudet qui, s'é-

tant trouvé en dissidence d'opinions dans une question spéciale 

avec le président du conseil du 1er mars, son ami politique, donna 

sa démission. 

M. DE LAFARELLE : Je ne prends la parole que dans le but de 

motiver mon vote et d'expliquer pourquoi, dans cette circonstance, 

je crois devoir me séparer du cabinet. 

Je n'admets pas dans toutes ses dispositions la proposition de 

l'honorable M. de Rémusat, mais j'en trouve le principe et l'objet 

bons, salutaires, libéraux et conservateurs tout à la fois. Voilà pour-

quoi je viens l'appuyer. (Adhésion à gauche.) 

M. EMM ANUEL POULLE combat la proposition au milieu du bruit 

des conversations particulières. Il reproche à M. de Rémusat et à 

ses amis de n(àvoir pas réalisé, lorsqu'ils étaient au pouvoir, toutes 

les réformes qu'ils proposent aujourd'hui. Ainsi, M. Vivien, en 1840, 

a soutenu devant la ehambre des pairs, avec beaucoup de raison, 

la loi des annonces judiciaires, et aujourd'hui il demande la réforme 
de cette loi. 

En 1840, M. de Rémusat a lutté contre toutes les modifications à 

apporter à la loi électorale, et aujourd'hui il présenté une propo-

sition contre les fonctionnaires députés. 

De toutes parts : A demain ! à demain ! 

La séance est levée à cinq heures et demie au milieu d'une cer-

taine agitation. 
( Correspondance particulière du Onun,) 

Séance du 17 ; mars. , i-, 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouvénteà deux heures. 

Le procès-verbal est adopté. 

M. RIVET, député, d"[> >s • sur le bureau nne pétition d'un avo-

cat du barreau dé Paris sur un nouveau système de recrutement 

ayant pour objet d'égaliser autant que possible les charges de 

l'impôt militaire. ■ , « fMg.z ■* ïi 4£.TÏi\'â 
M. DE PREK'.NE lit sa piov sition relative à la transformation du 

droit de timbre sur les joui ..aux en un droit fixe. 

Tous tes journaux annoncent ce matin que la lecture de la pro-

position n'avait été autorisée que par deux bureaux, ce qui équi-

valait au refus de l'autorisa lion. II paraît qu'ils s'étaient trompés, 

et que l'autorisation avait été donnée par trois bureaux. 

Les développements sont fixés au 20 mars. 

M. DUMON (du Lot), ministre des travaux publics, dépose un 

projet de loi portant demande d'un crédit de 3,466,000 f. pour 

l'achèvement de divers édifices d'utilité publique. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur la proposi 

tion relative aux incompatibilités. 

M. LE PRÉSIDENT : La parole devrait être à M. de Remilly ; mais 

M. Vivien l'a demandée pour une observation personnelle. 

M.. VIVIEN, de sa place : Messieurs, la chambre m'approuvera de 

ne point entrer dans une discussion personnelle, bien que j'aie été 

provoqué à ce grave débat, A l'époque prochaine où je renouvelle-

rai ma proposition sur les annonces judiciaires, ce sera pour moi 

une occasion de renouveler mes explications. 

Je n'ai rien à désavouer dans le passé, et j'espère que l'avenir 

ne me garde aucune circonstance où je doive avoir rien à désavouer. 

Je suis on ne peut plus surpris d'ailleurs de l'attaque aussi 

injuste que violente dirigée contre moi par M. Poulie. Je vo-

terai pour la proposition parce que je la crois juste, bonne et utile. 

Ma position, que je comprends autrement que M. Poulie n'a com-

pris la sienne, me permet d'accomplir ce devoir, et me le prescrit. 

Je ne sais pas le motif qui a pu porter M. Poulie à m'attaquer 

dans la réserve que je m'étais imposée. Je n'ai jamais eu qu'un tort 

envers M. Poulie (Ecoutez!) ; mais il en a obtenu si promptement la 

réparation de mon successeur (sensation à gauche), qu'il aurait dû 

me le pardonner. (Très bien ! très bien !) 

M. POULLE., balbutiapt de colère : Ce n'est pas ma faute si j'ai 

blessé M. Vivien... Je n'ai jamais eu l'intention de blesser ni lui ni 

les siens. Ce n'est pas ma faute si la vérité l'a blessé. Oui, il est 

étonnant qu'un garde-des-sceaux, ayant soutenu la loi sur les an-

nonces judiciaires devant la chambre des pairs, soit venu attaquer 

six ans après cette même toi devant nous. (Allons donc! ce n'est 

pas vrai !) Malheur à M. Vivien , si l'histoire lui est désagréable ! 

(Interruption; — M. Poulie frappe du poing son pupitre.) 

Une voix au milieu du bruit : Dire que ce monsieur est premier 

président de cour royale ! 

M. POULLE : Quant aux dernières paroles de M. Vivien, je dirai 

que c'est lui qui a fait des personnalités... (Non ! non ! c'est vous ! 

— ML Vivien se lève.) Je n'ai jamais donné à M. Vivien le droit de 

dire qu'il m'ait jamais rien refusé, car je ne lui ai jamais rien 

demandé. (Explosion à gauche : Oh ! c'est trop fort !) 

Au centre : L'ordre du jour ! l'ordre du jour! 

M. VIVIEN : Je demande la parole. 

A gauche : Parlez ! parlez ! 

M. VIVIEN : Je persiste dans la résolution que j'ai prise, en ce qui 

concerne les annonces judiciaires, d'attendre une occasion plus 

opportune, c'est-à-dire le moment où je renouvellerai ma proposi-

tion. Quant à la réflexion par laquelle M. Poulie a terminé son al-

locution, je ne veux pas m'écarter de la réserve que je me suis im-

posée, mais je maintiens ce que j'ai dit. (Très bien ! très bien !) 

M. REMILLY : Il faut une foi bien vive dans l'excellence d'un 

principe pour quitter les rangs de ses amis politiques, et venir, 

après six ans écoulés, proclamer de nouveau son utilité et travail-

ler à son triomphe. Cette foi m'anime, et c'est pour cela qu'aujour-

d'hui, comme il y a six ans, je viens appuyer la proposition. De 

graves abus avaient nécessité la proposition de 1840. On avait vu 

des députés profiter de chaque bataille pour gagner uu chevron de 

plHS. « M 

Voix à gauche : Dites des épaulettes ! 

.H. IIEMILLV : Les abus, depuis 1840, ont été moins graves, et c'a 

été un des premiers bons effets de la proposition, qui doit eneou 
1 rager la chambre à l'accueillir. 

Je sais bien que la proposition nous est aujourd'hui présentée 
par des hommes qui jadis l'ont repoussée. 

■ M. TfitERS : Je demande la parole. (Agitation.) 

M. RESILLY : Je sais bien qu'on peut dire à ceux qui demandent 

à la chambre de l'adopter qu'il est fâcheux qu'ils n'aient
 pas

 J 

profiter du moment où ils avaient le pouvoir pour en assurer / 
succès; je sais bien qu'on peut leur dire qu'ils n'en veulent foi

r
, 

qu'une machine de guerre pour battre en brèche le pouvoir. 

cela , Messieurs , n'enlève rien au principe des incompatibilités de 

sa justesse et d ! son efficacité. Les principes sont indépendants 

de tous les ministères ; ils leur survivent parce qu'ils leur sont su-

périeurs , parce qu'ils ont en eux une vitalité qui leur assure l'J 

venir. 

Ne soyons pas opposants quand même ; mais surveillons et con-

tenons la marche du gouvernement. C'est comme cela que doivent 

le servir les hommes qui lui seront véritablement dévoués. 

En adoptant la proposition , le ministère améliorerait sa situa-

tion. Ce sont ces ambitions malheureuses, ce sont ces prétentions 

injustifiables qui font naître ces fractionnements incompatibles 

avec la constitution des grands partis. On sait que , pour arriver 

il faut être chef de file , et tout le monde veut être chef de fi|
e

' 

Quand les fonctions publiques ne seront plus aussi accessibles aux 

députés, vous verrez chacun dans cette chambre reprendre sa 

place; vous y verrez s'organiser enfin deux grands partis qui ̂  

sorberont toutes les coteries • Vous aurez alors en présence «ne 

majorité qui appuiera fermement le pouvoir et une opposition qu'on 

ne pourra plus accuser de l'attaquer en vue de ses intérêts person-

nels. Le gouvernement représentatif aura alors fait un grand pro-

gWft* [| , i ,':!'-.,;! a-il!;' •: .' [lift 'mmluii ?.'tttl)hiiOU XUflB fttfl 
J'espère que la chambre ne se refusera pas à passer à la discus-

sion des articles. (Marques d'approbation.) 

M. TIIIEUS : Je réclame l'attention et la patience de la chambre, 

car la question est grave. Je réclame son indulgence , car il mê 

répugnerait de blesser les personnes , mais on me permettra de 

dire toute la vérité. 

Avant tout, je dois écarter une objection qui me paraît vulgaire: 

le préopinant vient de dire que le ministère du 1er mars avait re-

poussé la mesure. Messieurs, à toutes les époques j'ai été partisan 

de cette réforme. (Murmures.) En 1840, et ceci prouve à que! 

point on pousse l'ignorance ou l'oubli des faits, la proposition ar-

rive devant la chambre ; je ne pouvais me dissimuler pourquoi elle 

était faite, et qu'ai-je fait? Après un débat très vif, je l'ai fait prea-

dre en considération. (Bruit au centre.) 

La proposition alla devant la commission. Il s'agissait de la con-

vertir en loi dans l'année même, et le cabinet ne songeait pas à une 

dissolution qui pourtant serait devenue nécessaire. Le cabinet a 

fait savoir ses vues à la commission ; il lui a dit qu'il présenterait 

une loi l'année suivante, et lui donnait même une liste des catégo-

ries de fonctionnaires qu'il voulait exclure. Le ministère voulait l'a-

doption de cette loi, et il était décidé à se retirer s'il ne l'obtenait 

pas. (Murmures.) Il s'est bien retiré sur une question extérieure, il 

l'aurait fait sur une question intérieure. 

Je ne suis pas novateur. Je le serais dans une société nouvelle, 

comme les états du Nouveau-Monde ; je le serais dans les vieilles 

monarchies, où les lois de l'humanité ne sont ni respectées ni obser-

vées. (Très bien ! très bien ! ) Je ne pourrais l'être dans un pays qui 

a été tourmenté par cinquante ans de révolutions. Ce n'est pas in-

nover que de voter la mesure qu'on vous propose. Oui, je sacri-

fierais dans cette enceinte quelques fonctionnaires députés ; mais je 

défendrais par cela même 40,000 fonctionnaires du pays, qui tous 

les jours sont sacrifiés aux exigences parlementaires. (Très bien!) 

Je suis profondément convaincu de l'utilité, de la proposition 

pour venir défendre ici, comme chef d'opposition... (Interruption 

et chuchottements. —Une voixdu centre: Que devient la gauche?) 

ce que je repousserais comme chef du pouvoir. 

Tous les gouvernements ont leurs misères. Sous tous, il a fallu 

flatterie maître. Sous Louis XIV, il fallait flatter un jeune maître 

qui aimait les prodigalités, les constructions somptueuses ; le roi 

vieilli, il fallut devenir dévot, et je voyais encore ces jours-ci avec 

émotion, dans Bossuet, les efforts de ce grand écrivain qui était 

dans le cercle étroit de la famille, et décidée à marcher à côté de son 
mari, quelque route qu'il choisisse, pour le soutenir, le consoler, par-
tager sa joie ou sa douleur, sa gloire ou sa chute. 

Lorsque: Dennery eut passé en revue toutes les demoiselles ou veuves 
à marier, sans rencontrer celle qu'il cherchait, il revêtit une robe de 
chambre, s'assit à son secrétaire, ordonna à son domestique de dire à tous 
ceux qui pourraient venir le demander qu'il était sorti, et il se mit à écrire-. 

il rangea tous ses, papiers, ferma deux ou trois lettres qui annonçaient 
à deux ou trois amis intimes qu'il abandonnait Paris pour quelques mois ; 
puis il prépara un album dont les feuilles étaient blanches, prit des plu-
mes, des crayons, fit remplir deux malles de ses livres les plus précieux, 
et à six heures du soir, ayant manqué tous les rendez-vous de plaisir, au ; 
Heu d'aller à l'Opéra,' il montait dans une diligence Laftitte et Gaillard, et 
se laissait emporter sur la route de Troyeg; 

Dennery possédait tout près de- l'ancienne capitale de la Champagne une 
ferme fort, belle et une charmante petite maison de maître qu'il, avait déjà 
visitée q^euxiftutrojg fois. C'était là qu'il avait pris la résolution d'allers'en-
feruier gandEUit l'été pour Détremper son âme, commencer des travaux 
sérieux et se tracer un plan de conduite pour l'avenir. 

Les premiers jours qu'il passa à la ferme , il se trouva le plus heureux 
des hommes. Ce ciel pur , cet horizon que les hautes maisons parisiennes 
ne bornaient plus à ses regards, cet air tout imprégné de parfums , il en 
jouissait.comme on jouit d'un bonheur long-temps inconnu. Du matin au 
soir il parcourait les environs, il visitait les bois et les champs de sa pro-
priété , avec son fermier, brave et digne homme , dont la simplicité et le 
bon sens l'intéressaient vivement. La solitude , la liberté, la beauté de la 
nature , tout était si. bien en harmonie avec ses goûts qu'il formait déjà 
le projet d agrandir sa petite maison et de se fixer dans cette retraite. 

Un matin, voulant, pousser plus loin ses explorations, il revêtit un habit 
du matin du dernier goût, et monta un cheval noir fort beau que le fer-
mier tenait en réserve pour sa fille qui allait revenir de pension. Dennery 
attira ! admiration de tous les habitants du village, qui jamais sans doute 
n'avaient vu un fashionable (on n'était pas encore au temps des lions) sous 
son élégant costume. IJmmanuel ne s'aperçut pas de la sensation qu'il pro-
duisait; il partit, et lorsqu'il fut sorti du village, il abandonna la bride sur 
le, cou du docile animal, lui permettant de suivre tel chemin qu'il voudrait, 
pourvu qu il allât doucement, afin de lui laisser la tàculté d'examiner le 
pays qu'il parcourait* 

Il avait dépassé, depuis quelques instants, un petit village nommé les 
Tws.-M<iispns , et il suivait la lisière d'un bois bien ombragé, lorsqu'il 
entendit une voix fraîphe et rieuse qui criait :. 

— Ah I mam'zelle, Léontine , venez donc vite ! venez vite!... 
Dennery leva les yeux, et aperçut devant lui une paysanne aux joues 

rondes et rosesdont le minois mutin était encadré dans un bonnet de 
Champenoise bien blanc et bien plissé. Elle regardait Dennery, beaucoup 
plus sans doute pour son habit que pour sa personne. Au même instant 
celle qu'elle avait nommée Léontine accourut auprès d'elle , et s'arrêta 
toute confuse de ce que l'objet qui attirait l'attention et l'admiration de 
la rieuse Justine se trouvait être un beau cavalier qui n'était plus qu'à 

deux pas d'elle. 
Cette jeune fille , qui venait de paraître aux yeux surpris et ravis 

d'Emmanuel, pouvait avoir di' mit ans. Elle était vêtue d'une robe blan-
che très simple, mais qui dessinait pa.fùtement une taille charmante; elle 
tenait à la main un grand chapeau de paille. Ses cheveux noirs formaient 
deux nattes magnifiques, et une couronne de bluets, posée un peu sur le 
front, donnait à son visage, d'un ovale parfait, une expression de candeur 
et d'ingénuité gracieuse, impossible à décrire. 

Cette coiffure devait être l'ouvrage de la rieuse Justine : une fantaisie de 
jeune fille. Les fleurs des champs avaient fait une parure; le ruisseau voi-
sin avait sans doute servi de miroir. 

Léontine était restée immobile et comme clouée à sa place par la sur-
prise et l'embarras; ses beaux yeux étaient baissés... Mais le cheval était 
si près d'elle, et la curiosité peut-être si forte, qu'un regard furtif se le-
va sur l'étranger Emmanuel la salua ; elle porta vivement sa main à sa 
couronne, qu'elle ôta, et lui rendit son salut en souriant de ce sourire 
naïf et charmant qui semblait lui dire : Vous allez me croire bien enfant ! 

— Laissez, mademoiselle, dit Dennery en souriant aussi; jamais cou-
ronne ne fut placée sur un plus beau front. 

Léontine rougit prodigieusement ; nous ne savons si elle allait répondre 
à ce compliment, le premier peut-être qu'elle eût jamais reçu ; mais, soit 
caprice, soit qu'un bruit inattendu l'eût effrayé, le cheval de Dennery lit 
un écart, et partit au galop ; il aurait infailliblement renversé son cavalier, 
si celui-ci eût été moins habile. Les deux jeunes filles poussèrent un cri 
d'effroi. Mais dix pas plus loin le jeune homme avait déjà dompté son 
coursier; il se retourna pour remercier, par un second salut, de cet in-
térêt qu'on venait de lui témoigner. Il fit quelques pas encore, et se re-

. tourna de nouveau ; mais la gracieuse vision avait disparu. Léontine et sa 
: compagne étaient rentrées dans le bois. Alors Dennery tourna bride, et 
revint au galop sur la même route ; il ne s'arrêta qu'aux Trois-Maisons, 
et descendit de cheval à la-porte d'une ferme de belle apparence. Il était 
chez un cousin de son fermier. 

— Monsieur Dennery ! s'écria le fermier ravi. Femme, voici M. Den-
nery ; viens vite ! 

— Ne dérangez donc personne, Monsieur Gonet, dit Emmanuel. Je vous 
avais promis de m'arrêter à la ferme la première fois que je passerais ici, et 

! me voilà; mais point de dérangement... 

| — Ah ! c'est bien de l'honneur pour nous, dit le fermier avec empres-
' sèment. Voyons, qu'est-ce que nous pourrions vous offrir ? 

— Rien, absolument rien; je sors de table. 
— Va donc voir, Madame Gonet ; il y a à la cave deux vieilles bouteilles 

I queJM. Dancel m'a envoyées pendant ma maladie, nous verrons ce que c'est. 
Ce doit être du bon, car M. Dancel u le caveau le plus renommé du pays. 

Dennery voulait refuser ; mais ce fut impossible, et il fallut qu'il se plaçât 
j à table, en face de Gonet. U était précisément devant la fenêtre qui don-
i nait sur la grande place du village, et vis-à-vis de lui s'élevait une élégante 

maison qui fixa son attention. Après quelques mots échangés sur le temps, 
sur les diverses chances d'une bonne ou d'une mauvaise récolte, sur lu va-
leur des terrains, Dennery se mit à vanter la ferme. 

— Vous avez là, Monsieur Gonetj une fort belle habitation. 
— Pas trop mal, c'est vrai. Dam! ce n'est pas beau comme vos hôtels 

de Paris, mais c'est commode ; je vous ferai voir tout cela en détail. 
— Oui, oui, Monsieur Gonet; tout cela m'intéresse beaucoup. J'admire 

aussi votre village, il est beau... Vous avez de grands propriétaires dans» 
pays? 

— Mais oui, plusieurs. Par exemple, le meilleur de tous, celui qui fe'tle 

plus de bien à la commune, c'est le maître de cette maison que vous voyez 
en face, M. Dancel. 

— Est-il du pays? demanda Dennery qui arrivait lentement à son bat 
— Oh ! oui, Monsieur; il ne l'a même jamais quitté. 
— Et... est-il marié? 
— Mon Dieu, non ! célibataire. 
— Ce n'est pas cela, pensa Dennery, et M. Dancel ne l'intéressa plus|e 

moins du monde. 
—Mais, continua le fermier,il a son frère qui s'est à peu près ruiné dans des 

spéculations malheureuses. Il est bien moins riche, mais il est aussi MW 

dans le pays, d'abord parce qu'on sait qu'une grande partie du bien (F 

fait son aîné, c'est lui qui le conseille, c'est lui qui découvre les infortune 
cachées et va les révéler à son frère pour qu'il les soulage. On l'aime Mff 

sa bonté, pour son obligeance de tous les instants; mais on l'aime su"0 

pour sa fille. 
— Ah !... il a une fille?... .

 f 
—Un ange !... Tenez, tenez, la voilà qui passe avec notre nièce Justl 1 

sa sœur de lait ; elles ne se quittent pas. , . J
U 

Dennery se pencha et reconnut M"« Léontine, la gracieuse vision 
bois. Son cœur battit avec force. „

e 
— Mamzelle Léontine? reprit la fermière; ah! oui, c'est bien le bon ans 

du pays. Elle n'est ni fiôre, ni orgueilleuse, et bonne, bonne cou"n^ 
n'en ai jamais vu ! Elle qui arrive du meilleur pensionnat de Troyes, 
ne passerait jamais devant notre porte sans s'informer de moi, parce <J" . 
nourrice était ma sœur. Et puis, s'il y a un malade, vite mainzelle i ̂  
tjne y accourt avec des tisanes, des sirops. A la convalescence, ce sou , 
bouillons, des blancs de poulet, des confitures, que sais-je, m01 ; '

 lt
, 

quand elle entra dans une maison, la bénédiction du bon Dieu hztfti 
avec elle. 11 y a long-temps que je dis: Bien heureux celui qui la Pre 

pour femme! 

Emmanuel baissa la tète et pensa : .. ^ainte-
— Bonne mère, c'est toi qui m'as conduit ici... Merci, merci... 

nantje crois savoir où trouver le bonheur. , m pas 
Il était facile de faire causer la bonne femme Gonet, et il ne s en ̂ . 

faute. Lorsqu'il quitta la ferme, il savait heure par heure la vie u_
 j(

. 
tine, vie bien simple, sans mystère, et remplie de bonnes actifs, i- , |

e 
i tant le village, Emmanuel devait passer devant la ma s m de M. v*

 aV9
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i jeune. Il le vit contre la grille. Léontine était là aussi etsappoy
 nj(|

, 

\ une. grâce enfantine sur le bras de son père. Emmanuel les s*,oa'
oU

'p, e' 
; cel luilrendit son salut avec empressement. Léontine rougit beau 

le jeune homme s'éloigna, emportant dans son cœur une ra>'l*s?". \ 
{Lu suite à au prochain numéro-' 
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".! livrer oour une place, cela me dégoûte, truand je vois de 

"pui employés sacrifiés à U« défectionnaire» cela m'indigne. (Très , 

b'« Thiers cite l'Angleterre, où il y a eu une révolution comme la 

K ni vie d'une contre-révolution, celle de 1688;Alors Guillaume 

"Tenu occuper le trône. Eh bien ! Guillaume a voulu être le maî-

Z aussi, (Sensation.) Il a voulu ce que veulent.tous les princes, 

!*L dis • Bien sot qui s'en étonne, et bien faible qui s'y soumet. 

l'orateur montre ici la chambre des communes saisie constam-

ment par les hommes les plus illustres de propositions sur des in-

, 'mnatibilités portant sur les employés de la liste civile et sur 

ceux aui perçoivent les impôts. Ces propositions triomphèrent de 

ropDOsition de la couronne et de la chambre des lords. Je dois 

ajouter dit M. Thiers , que de nouveaux emplois ayant été créés 

depuis,'il est entré dans le parlement des membres attachés à la 

liste civile. 
Au centre : Ah! ah ! 
M. THIERS : Sous le ministère deWalpoolela querelle reprit toute 

sa vivacité. On demanda d'abord l'exclusion des fonctionnaires en 

masse. C'était trop ; on se contenta d'exclure du parlement, et cela 

malgré Walpoole, qui fut vaincu, tous les petits fonctionnaires. 

Plus tard, on s'en prit aux hommes qui passaient des marchés 

avec le gouvernement ; à leur retour, ils furent obligés de s'éloi-

gner du parlement. 

Voila les précédents. Ce ne sont pas des jeux de guerre, ce ne 

sont pas des moyens d'opposition ; c'est une satisfaction donnée 

aux nécessités du gouvernement représentatif. 

Eh bien ! ce qu'on a fait en Angleterre, il faut d'autant plus le ! 

faire en France qu'en France il y a un bien plus grand nombre de ! 

fonctionnaires que dans ce pays. Mais, me dit-on, il y a en France 

plus d'employés qu'en Angleterre, il est juste qu'il y en ait en plus j 

grand nombre dans le parlement. J'accorde ce principe, non pas f 

iMié je croie , comme on le prétend, que les fonctionnaires ont, j 
plus que d'autres , l'esprit pratique, l'esprit des affaires. Les lu- « 

nnères supérieures appartiennent à tout le monde, et il n'est pas j 
nécessaire d'avoir gouverné le pays pour apporter dans cette cham-

bre nne capacité et des talents propres à l'éclairer. Pour que la j 
représentation du pays soit complète, il faut que toutes les pro- ! 

fessions aient leur place dans cette chambre; mais voudriez-vous : 
qu une seule profession y dominât ? Si vous aviez exclusivement des 

manufacturiers, vous feriez le régime le plus prohibitif qui existe, j 

m rit.) Il ne faut pas, Messieurs, qu'une seule profession domine, j 
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M. THIKHS : Loin de moi la pensée de blesser M. Collignon ; mais 

j'ai le droit de juger les faits qui se passent à la clarté du soleil. 

(Nouvelle agitation.) 
De tout ceci je conclus que le règne des opinions a cédé la place 

au règne des intérêts. (Oui ! oui ! — Très bien ! ) Je conclus qu'on 

recherche la députaiion, non seulement comme un moyen de se 

garantir , mais comme un moyen de faire son chemin plus vite. 

(C'est cela ! c'est cela ! ) Et ici je ne parle que des députés qui ar-

rivent ici fonctionnaires; je ne parle pas de ceux qui entrent dans 

celle chambre avec l'envie de le devenir, de le devenir sans aucune 

capacité, sans aucun titre, en passant par l'opposition pour se faire 

craindre et forcer la main au pouvoir. (Très bien f j 
Il est quatre heures, la séance continue. 

C^ttmî»«*<5 «!Î*8 l'air*. 

Séance du 17 mars. 

(Correspondance particulière du CÏNJIUR.) 

PRÉSIDENCE DE M. l'ASQUIER. 

La séance est ouverte à deux heures et demie. Le procès-verbal 

est adopté. 
La chambre se retire dans ses bureaux pour examiner les projets 

de loi présentés par le gouvernement dans la dernière séance et 

relatifs : 1° aux canaux ; 2° à la navigation intérieure ; 3° à un em-

prunt vote* par la commune de Neuilly ; 4» à des changements de 

circonscriptions territoriales dans les départements du Calvados et 

àti Tarn, et pour nommer les commissions auxquelles seront ren-

voyés ces projets de loi. 
A la reprise de la séance, la chambre entend le rapport du co-

mité des pétitions. 

M. ANISSON DUPERJRON, rapporteur : 

« L'association médicale du département de la Sarlhe adresse 

des observations tendant à provoquer la réforme des lois qui régis-

sent l'exercice de la médecine et de la pharmacie. » — Renvoi aux 

ministres du commerce et de l'instruction publique. 

« Le sieur Ferdinand Berthier, professeur de l'institut royal des 

sourds-muets, reproduit des observations qui tendent à modifier 

plusieurs dispositions du code civil et du code d'instruction crimi-

nelle concernant les sourds-muets. » — Renvoi à M. le garde-des-

sceaux. 

La séance est levée à quatre heures. 

Cour d'assises «Tu Ithôuc. [ 
Audience du 17 mars. 

PRÉSIDENCE DE M. DE VAUXOIWXE.
 ( 

Incendie. ( 

Laurent-Napoléon Joret, ouvrier ébéniste, était accusé d'avoir, 

dans la nuit du 29 janvier dernier, volontairement mis le feu dans
 ( 

son atelier. Les époux Brossard, boulangers, rue des Estrées, n° 1,
 ( 

furent réveillés par un bruit semblable au pétillement de la flam- | 

me. Brossard fut immédiatement appeler Joret qui couche à l'en-

tresol. Malgré les cris et les coups répétés, celui-ci tarda long- < 

temps à répondre ; enfin il descendit avec sa femme. Deux seaux > 

d'eau jetés sur le foyer arrêtèrent les progrès du feu. Une circon-

stance fort grave, c'est que le feu existait à quatre endroits diffé-

rents : près delà porte, sur l'établi, sous une commode, etprès delà 

cloison qui sépare la boutique de la boulangerie. Quand les secours 

arrivèrent, tout était déjà éteint. Joret était dans la gêne, il devait à 

son boulanger, on a trouvé des reconnaissances du Mont-de-Piété, 

et il reconnaît lui-même avoir beaucoup de dettes. D'un autre côté, 

Joret s'était fait assurer à la compagnie l'Urbaine pour une somme 

de 30,000 fr. dans laquelle la boutique figure pour 6,000 fr., et | 

cependant une expertise a constaté qu'elle valait tout au plus 

1,100 fr. Enfin, bien qu'il y eût une forge dans la boutique, 

l'accusation soutient qu'on n'y avait pas fait de feu dans la soirée. 

Joret seul est resté dans son atelier jusqu'à dix heures et demie du 

soir. Aussitôt après son départ, l'incendie a éclaté. 

Dans son interrogatoire, Joret explique l'existence de ces quatre 

foyers par des étincelles qui auraient pétillé et jailli du foyer prin-. 

cipal, auquel le feu aurait été mis 'par une mouchttre de chandelle 

Le sieur Testu est resté chez Joret le soir du sinistre jusqu'à dix 

heures moins un quart. On a fait du feu le soir pour faire chauffer 

de la colle. Il y en avait encore à la cheminée. Le témoin a aidé à 

le couvrir de cendres. 

Un autre témoin est venu déelàrer également qu'il avait vu du 

feu dans la cheminée du sieur Joret le soir de l'incendie. 

En l'absence de preuves certaines, le jury ne pouvait rendre 

qu'un Verdict négatif; en conséquence, Joret a été acquitté. 

Défenseur : M« Vidalin. 

Vol avec circonstances aggravantes. 

Dans la nuit du 28 au 29 décembre, les nommés David et Meu-

nier, tenant le café du Commerce, place des Terreaux , ont été les 

victimes d'un vol audacieux. On s'introduisit dans leur laboratoire 

par une fenêtre donnant sur la cour, en brisant un carreau de 

vitre, et, après avoir soulevé la tablette de marbre du comptoir et 

enfoncé le parquet, on déroba une somme de 150 f. et une four-

chette en argent marquée 00. Ensuite on pénétra dans un cabinet 

i voisin pour s'emparer d'un manteau en drap bleu, d'un paletcft en 

drap brun et d'un étui à cigarres en cuir bouilli portant un por-

trait de femme. 

Parmi les garçons qui avaient été employés par les sieurs David 

et Meunier se trouvait un nommé Joseph Prosper, chassé pour son 

inconduite dans les premiers mois de l'année 1845. On savait que 

depuis son départ il avait subi pour vol une condamnation à six 

mois d'emprisonnement, et que, sa peine expirée, il avait recouvré 

sa liberté depuis deux jours seulement. Toutes les circonstances, 

d'ailleurs, indiquant que le voleur avait une parfaite connaissance 

des lieux, les soupçons se portèrent sur Prosper, qui fut arrêté 

dans une maison de prostitution avec son complice , le nommé 
Philippe Baud, aussi condamné libéré. 

En présence de la justice, Baud n'a pas hésité à faire des aveux. 

Il a dit que, pendant la nuit du 28 au 29 décembre, il était cou-

ché chez le sieur Delprme, logeur aux Brotteaux, lorsque le matin 

11 vit entrer dans sa chambre les nommés Prosper et Gauthier*, ayant > 

en leur possession un manteau de drap bleu, un paletot de drap j 

marron, un parapluie, un porte-cigarres avec portrait de femme et 

une quantité de pièces de monnaie. A leur attitude, à leurs propos, 

il était facile de comprendre qu'ils venaient de commettre un vol. 

Malgré cette découverte, llaud se rendit à leur invitation et sortit 

avec eux. D'abord ils furent chez un changeur, le sieur Fournier, 

place de la Préfecture, et prirent chacun deux pièces de 20 fr. en 

or et deux pièces de 5 francs en laissant leur monnaie ; puis 

tous trois allèrent déjeuner dans un cabaret situé à Perruche. Le 

même jour Prosper et Gauthier avaient présenté à diverses person-

nes le manteau et le paletot pour les vendre, mais inutilement. 

Ces aveux, faits en présence de M. le commissaire de police Ga-

I lerne, desagents, du sieur David, et renouvelés depuis, étaient siu-

ceres. Buud donnait la désignation de tous les objets soustraits au 

j préjudice des sieurs David et Meunier; il faisait même connaître le 

I vol du parapluie, rené inconnu jusque-là. 

Prosper, déclaré coupable avec bénéfice des circonstances atté-

nuantes, a été condamné à cinq ans de réclusion sans exposition, 
llaud a éli'; acquitté. 

Défenseurs : Me» Pezzani et Dumont. 

€'?sronif|ue. 
Le bateau à vapeur n° 6 de la compagnie de t Aigle, venant 

d'Arles, sur lequel se trouvaient quelques voyageurs, et qui était 

chargé de marchandises, a louché hier, en remontant le llhône, 

un des piliers non encore démolis de l'ancien pont de Vienne. 

L'eau a aussitôt pénétré dans l'intérieur, et il n'a eu que le temps 

d'aller échouer à quelques pas de là, sur la rive. L'eau a atteint 

les sabords. Ce bateau et les marchandises qùil contenait étaient, 

dit-on, assurés. 

— On lit dans le Mercure Sègusien : 

« Les intempestives interpellations de M. Lanyer n'ont pu avoir 

lieu samedi, M. le ministre des travaux publics ayant annoncé ven-

dredi à la chambre qu'une indisposition l'avait empêché d'étudier 

cette question. 
» Nous devons nous applaudir de ce retard, qui a permis à la 

commission nommée par le conseil municipal de Lyort de faire son 

rapport, et au conseil de voler ses conclusions, qui sont imprimées 

déjà et seront parvenues à la chambre samedi, nouveau jour fixé 

pour celte discussion. 
» Un mois et plus s'est écoulé depuis que notre conseil munici-

pal a délibéré une seconde fois sur cette affaire, et a ordonné l'im-

pression à mille exemplaires de ses deux délibérations et de celle 

bien antérieure de notre chambre de commerce, destinés aux 

membres des deux chambres législatives. Et pourtant nos conci-

toyens apprendront avec peine que, grâce à une sage lentour de 

l'administration municipale, l'impression de ces documents n'est 

peut-être pas encore achevée aujourd'hui, et que, dans tous les cas, 

ces pièces importantes du procès ne pourront arriver à la chambre 

eu temps opportun pour éclairer la discussion. » 

— Nous lisons dans le même journal : 

« Les nouvelles qui nous sont communiquées à l'instant touchant 

la question des houilles sont rassurantes pour le pays sans être 

préjudiciables aux exploitants. La pensée du gouvernement serait, 

nous dit-on, d'autoriser des groupes distincts lorsque leur réunion 

deviendrait une amélioration réelle au système actuel d'exploita-

tion et assurerait un aménagement meilleur de la richesse houil-

lère ; quant à l'organisation d'une immense société anonyme ou 

organisation de monopole, l'opinion générale, comme l'esprit de la 

chambre des députés, la repoussent également. » 

* — La Société royale d'agriculture, histoire naturelle et arts utiles 

de Lyon prévient "les personnes qui s'occupent de l'industrie séri-

cicole qu'elle distribuera gratuitement des graines de vers à soie 

pour lès éducations de ce printemps. 

Les personnes qui désireraient participer à cette distribution 

sont invitées à s'adresser à l'un des membres de la commission des , 

soies ci-après désignés : 

MM. Mathevon, port Saint-Clair, 26 ; 

Seringe, directeur du 'Jardin-des-Plantes, place Sathonay, 4 ; 

Gamot, rue Saint-Polycarpe, 3-. 

Spectftteïes du 19 mars. 

GRÀND-THÉATRE. — Un Moment d'imprudence, comédie. — Le Do-
mino Noir, opéra-comique. — Les Meuniers, ballet. 

CÉLESTINS. — Les 25,000 Adresses, vaudeville. — Le Comte Julien 
■ ou le Château maudit, drame. — Les Trois Baisers , vaudeville. — Le 
' Cadet de Gascogne, vaudeville. 

Bulletin de la Sourie de Paris du 17 mars 1846. 

Avant l'ouverluïe, on a fait 84 Sri, et le premier cours au parquet a été 

84 50. Le 5 0/0 est monté d'abord i 81 60 , puis il est refortlfoé V 84 50, 

et il a fermé au parquet à S4 35. Dans la coulisse, il est resté à 85 50 , 

plutôt offert que demandé. 
Les affaires soit asseï actives. Il n'y a aucune nouvelle. 

CHEMINS DE! FSR. 

Trftfi ï«at. 84 15 Saint Germain 1160 » 

Qaatrfc poH* dent » » Versailles (rive droite)... 552 50 
Quatre «t deïni peur cent. » » — (rive gauche) .. 365 x 

Cinq pour cent 120 55 Paris à Orléans 1550 » 

Emprunt de ÎS44 » » Paris à Rouen 1067 50 

Trois pour cent belge... » » Rouen au Havre 757 50 

Quatre M p; D/0 belge.. » » Avignon à Marseille 995 » 

Cinq pour cent belge 105 5/4 Strasbourg à Râle 2 45 » 

Cinq ponr cent napolitain. » » Orléans à Vîerzon 762 50 

Récépissés Rostlicliild. . . 101 » Orléans à Bordeaux..... 687 50 

Cinq pour cent romain... 101 « Amiens à Boulogne 540 » 

Cinq pour cent portugais. » » Montereau à Troyes..... 430 » 

Trois pour cent espagnol. 37 5/4 Bordeaux a la Testé 177 50 

Deux 1/2p. 0;0hollandais. » » Chemin du Nord . . . , 792 50 

Banque de France 3415 » FampouX à Hazebrouck . 460 » 

Comptoir Ganneron 1280 » Dieppe et Fécamp » » 
Banque beîj;e 955 » Paris à Strasbourg,.... 546 25 

Caisse Laffitte 1220 » Tours à Nantes 580 » 
Obligations de Paris 1380 » Paris à Lyon 623 75 

Manivelle® diverses. 
j Le Courrier de l'Eure raconte qu'au dernier tirage dés jeunes 

; conscrits de 1846, un habitant d'une des communes de l'arrondisse-

s ment deLouvicrs, séparé depuis vingt ans de sa femme, qui vivait 

à Paris, où un enfant mâle lui était né, fut invité par le maire à se 

rendre à Louviers pour tirer à la place de son fils absent. 

D'un autre côté, le jeune homme prit ses dispositions pour venir 

-môme satisfaire à la loi. X l'appel du nom, b; père putatif et le 

fils se présentèrent en môme temps devant l'urne, et ces deux hom-

mes de se regarder tout étonnés : « Ah ! c'est toil dit le père; il 



était donc dit que je te connaîtrais? Fais ton affaire. » Le jeune , 

conscrit, sans mot dire, prend son billet, et ces deux hommes, | 

auxquels la loi ordonne de s'entr'aimer au nom du plus puissant des 

liens, se quittent froidement pour peut-être ne jamais plusse re-

voir. 

— Une famille aisée des bailliages libres, en Argovie, avait envoyé 

à Fribmirg, chez les visitandines, religieuses affiliées aux jésuites, 

leur fiile unique, jeune et belle personne, pour lui faire apprendre 

le français et former ses manières. Ces bons parents, qui déjà se 

réjouissaient de voir revenir leur enfant, ont eu la douleur d'ap-

prendre qu'elle allait prendre le voile. Malgré toutes leurs réclama-

lions, la cérémonie a eu lieu le 1er mars. 

Le gérant responsable, B. MUBAT. 

MAISON DE SANTÉ à Vougeot près Dijon (Côte-d'Or), pour le trai-

tement spécial de l'épilepsie ou mal caduc. 

Cet établissement, disposé de manière à recevoir un grand nom-

bre de malades, est le seul en France où l'épilepsie soit traitée avec 

succès. Les familles qui peuvent être dans le cas d'y placer des ma-

lades pourront s'entendre avec le médecin directeur de cet établis-

sement, qui séjournera dans notre ville du 20 au 26 mars, hôtel de 

Milan, place des Terreaux. On pourra lui présenter les malades, le 

matin, de neuf heures à midi, et le soir, d'une heure à quatre 

heures, et s'entendre avec lui pour le prix du traitement et de la 

pension. ========================= 

SURDITE.-MIGRAINE. de iacourdeRussie,rue 

Rivoli, 24; M. Legranet, curé d'Epaubourg, près Rouen; M.Hayin, 

ancien commissaire-priseur à Beauvais, viennent encore d'être 

guéris de surdité des plus graves par le traitement du docteur 

Mène-Maurice, ainsi que M. Boquet de migraine des plus rebelles 

(aux Beaux, près Aubigny). 
NOTA. — Avec l'ouvrage de M. Mène, 4e édition, on se guérit soi-

même. Il contient des gravures qui représentent exactement la 

variété des symptômes de ces maladies, etc. Use trouve à Lvon eho 
Aguettant.

 J
 ^ 

La vogue immense que s'est acquise en peu d'années la PATE DE GEORG?" 

pharmacien d'Epinal(Vosges), est fondé?sur son efficacité contre les irritation»îrf 
poitrine, les rhumes et les enrouements.—Elle se vend motié moins que les aulr ' 

par boitesde 65 c. et 1 f. 25 c. dans toutes les meilleures pharmacies de Lyo^ 
et principalement et chez MM. LARDÂT, place de laPréfeclure, 16, VERSET, place d' 

Terreaux, 13, et à la pharmacie des Célestins; Saint-Etienne, GARNIER MARTI,,/
8 

place de Foy ; Châloo-sur-Saône, FAIVRB, confiseur, Grande-Rue, 36 ; 111000^' 

FOURCHER-MOSSEL, pharmacien, et Genève (Suisse), ROUZIER, Grande-Rue, l * 

L'ODONTINE et l'ELIXIR ODONTALGIQUE ne doivent pas être confondus ave 
les autres dentifrices, car ils portent te double cachet de la science et de l'ulîlit '° 
et c'est à ce titre que nous en recommandons l'usage. e ' 

(Extrait du Journal de Médecine, Gazette des Hôpitaux, tome 7, n. 3g * 

Dépôts, à Lyon, chez M. Gondard neveu, négociant, place de l'Herbert . 

Vernet, pharmacien, place des Terreaux; André, place des Célestins ; VertW, 
Pithoud, parfumeur, place des Terreaux ; à Saint-Chamond, chez M. Thibauj 

coiffeur. * * 

Etude de M" Cornuty, avoué à Lyon , rue de la 
Bombarde, 1. 

VENTE PAR LICITAT10N. 

Adjudication au samedi 4 avril 1846, à raidi, 
Par-devant le tribunal civil de Lyon, 

EN TROIS LOTS SÉPARÉS, SANS ENCHÈRE GÉNÉRALE, 

1° D'une Maison et d'une Petite 

Construction situées en la commune de la 

Guillotière, rue de Chabrol, 12, au par-dessus de 

la mise à prix de dix mille francs, insérée au cahier 

des charges; ci 10,000fr. 

2° I>'ime autre Maison, également si-

tuée rue de Chabrol, 6, au par-dessus de la mise 

à prix de deux mille francs, également insérée au 

cahier des charges; ci 2,000 fr. 

3° Et <i'Simmeubles situés en la commune 

de Saint-Rambert-en-Bugey (Ain), au lieu appelé 

Fort-Boulongeon, consistant en diverses parcelles 

de vignes, bois et jardin, au par-dessus de la mise 

a prix de quinze cents francs, insérée dans le 

cahier des charges ; ci 1,500 fr. 

Le tout outre les autres conditions de la vente. 

Tous ces immeubles dépendent de la succession 

bénéficiaire de Rambert Liaudet, décédé à la 

Guillotière, rue de Chabrol, 12. 

Nota. — S'adresser, pour les renseignements, 

à Me Cornuty, avoué, et pour voir le cahier des 

charges, au greffe du tribunal civil de Lyon, où 

il est déposé. (3647) 

Même étude. 

Adjudication au samedi 4 avril 1846 , 
Dès midi précis, snr saisie immobilière, 

Par devant le tribunal civil de Xiyon , 

En un seul lot, 

'çtvcte&us Va, m à yivs, fa, 20,000 \"c. 

Fixée dans le cahier des charges, outre les autres conditions, 
de lavente, 

D'UNE PIÈGE DE TERRAIN 
JÎWLMUIIIJIMÎI'ilJl:i)! ».l 'i Yiirt"»»' ' ' ■ ' ■ '■■ ' ' 

D'UNE MAISON 
Construite sur ce Terrain , 

Situées sur la commune de la Croix-Rousse, rue 

Sainte-Marie, clos Chaumais, 

Appartenant au sieur Jean-Baptiste Berthet, menuisier, et 

dame Benoîte Charpy, son épouse, demeurant en-

semble en la commune de fa Guillotière, 

place Louis XVI. 

L'immeuble mesure en tout une étendue super-

ficielle de cinq ares environ. 

S'adresser, pour les renseignements, à M» Cor-

nuty, avoué , et pour voir le cahier des charges , 

au greffe du tribunal civil de Lyon, où il est dé-

posé. (2648) 

Etude de M* Gayet, huissier à Lyon, rue du Bois, 13. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Le samedi vingt-un mars courant, à dix heures 

du matin, sur la place des Terreaux, à Lyon, il 

sera procédé à la vente aux enchères publiques et 

au comptant d'objets mobiliers saisis, consistant 

en chaises, table, glace, banques, porte-habits, 

gilets, draperie-nouveautés, le tout en pièces, etc. 

(2017) 

Etude de M" Fauché, huissier à Lyon, quai Humberl, 
n° 12. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Le lundi vingt-trois mars 1846, à dix heures du 

matin; il sera procédé, à Lyon, sur la place du 

marché dite de Henri IV, à la vente aux enchères 

publiques et au comptant d'objets mobiliers, tels 

que poêle en fonte avec tuyaux, chaises bois et 

paille, garderobe, table, réchaud, quelques pièces 

de vaisselle terre et faïence, seaux et quelques ou-

tils de menuisier-ébéniste, etc., etc. (1907) 

Â VFNÏÏRF M
»«»

WM
 avec jardin et 

fullUIUJ galerie, entre la route de 

Lyon etGivors; déplus, un morceau de terrain 

planté de mûriers. 

S'adresser à M. Philippe, près de l'église d'Iri-

gny. (340) 

I If II \]Tï fl ¥M P0"!- cause de maladie. 

I 1 Si lilllii B" ™*>i"t-t de 

II iLiiuuL"rpe bieu acha-
S'adresser à M. Chareot, marchand de gants, 

place de la Préfecture, 17, à Lyon. (1221) 

A
l Aiirn aux Brolteaux , au centre 

L, UUt.il delà rue Madame, vaste 
local et appartement, pour teinturier , 

charpentier, mécanicien ou forgeur. 

S'adresser quai de Retz, n. 49, au 3e. (301) 

VIAGÈRES. DES ENFANTS. 

LE PHÉNIX, compagnie d'Assurances sur la m 
AUTORISÉE PAR ORDONNANCE DU ROI, DU 9 JUIN 1844. 

Capital de garantie : QUATRK HILLIOIVS, entièrement distinct de celui de 

11 million* (le la compagnie Française du Phénix contre l'incendie. 

Renies viagères. — La Compagnie les constitue à des taux très-avantageux. La seule pièce à pro-

duire est l'extrait d'acte de naissance. çj-

Elle donne comme taux d'intérêt : 

A 50 ans ï fr. 46 c. O/n A 70 ans 12 fr. » c. 0/
0
 ~ 

55 8 40 75 13 31 

60 ' 9 5i 80 U 89 

65 10 68 ; 

Directeurs à Iij'on : un. Gnynrmrr et Eng. ttoiircler, quai de Retz, 39. 

COMPOSÉ HYGIÉNIQUE 
CONTRE LA CHUTE DES CHEVEUX ET LEUR DÉCOLORATION 

Du Docteur CARPA3VTIÉ, médecin et membre de la Société médicale de Paris, 

L'auteur s'est livré à de nombreux travaux pour élaborer cette préparation, qui arrête spontanément la chute 

des cheveux. Les suffrages qu'il |a obtenus des membres du conseil médical de la capitale, qui ont examiné 

les substances médicamenteuses de son Composé, lui ont assigné une supériorité remarquable sur toutes les pro-

ductions de ce genre. 11 peut donc offrir le meilleur hygiénique connu jusqu'à ce jour. Un traité sur la maladie 

des cheveux est délivré à son dépôt, chez M. Colombard , parfumeur, rue Saint-Dominique, 16. (6132) 

PAQUEBOTS A TAPEUR NAPOLITAINS.' f&^Fà 
VRIXÇOIS - PBEMIEB , de la force de 1«0 chevaux. fe, £j 
MARI SE- CHRISTINE , de la force de I»0 chevaux. X&a 

MOIVCil BELLO , de la force de ■».■»«> chevaux. 

HKRi l LAiVL'n . de la force de »00 chevaux. 

Service régulier les 9, 19 et 29 de chaque mois pour Gênes, Livourne, Civitta-Vecchia, Naples, Messine, 

Syracuse et Malte. —La Marie-Christine partira les 9, legibelloMon les 19, et l'Herculanum les 29. ' 

Pour fret et passage, s'adresser à MM. CLAUSE CLERC et C
E

, directeurs, à Marseille. (5712) 

|__nu
I
iinii

l|
gp||j>.i.j » i il tM fprj^JW^J A Lyo*> chez MM.Vernet, pince des Terreaux; André, 

&^C»J TTT T *P ¥VP rtf^ / P *1 placs des
 destins ; Lardet , place de la Préfecture ; 

Wmhmm liiMiMiAfa'"V.T""'.' "y11"™1™" f Laroque, rue Sainl-Polycarpe, 10; Revol, Bouchard et 
Ce médicament est le dernier adopte par l'Acad. de Med. fur 1« fvn|af ^rricnisf^a m,*. jl'rwiÀir.c T-I A C? r-

rapport de M. Cullerier, med. en onet de l'bop. de. Vénérien, ^rolat, droguistes, quai d Orléans,.il.—A SAINT-ETIENNE, 

aussi les premiers med. de Paris n'emploient-ils plu. sne lui. Seul chez MM.raure, rue delà Comédie; Perner, place de 
il guérit en 6 jours les écoulement, sans nausées, coliques ni,maux 1 Hôtel-de-Ville; Galy, rue de Foy.—A GRENOBLE, chez 
d'estomac. La boite de 10O dragée, ne coûtaut que 4 fr., cjest U M. Gabriel, rue Vaucansos - A VALBNCE, chez MM Gui 

'•M°ntm>rU* M> herl, Daruty et Bonnet Â'I'AIN, chez M.Barrier; etdans 
(4360! toutes les bonnespharmacies de France et de l'étranger. 

MALADIES SECRÈTES. 
Guérison radicale de la Syphilis par I'EXTRAIT DE SALSEPAREILLE. Remèdes gratis si l'on n'est pas 

guéri en cinq ou dix jours des écoulements réputés incurables. —Dépôts : à Paris, rue des Lombards, n. 37 

et rue du Grand-Chantier, 7 ; à Lyon, place Bellecour, 12 ; à Toulon, rue Bonnefoi, 2 ; à Toulouse,'rue dé 
l'Orme-Sec ; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites. — Il y aura des dépôts dans toutes les villes. — On' fait des 
envois. — Affranchir. — Le traitement : 15 f., ou 5 f. le flacon. (4245) 

—rrr*^- r-iinln •T-mr~ffltamwirii«wtCT»iMianMnirniiia^ n»! III n'iii n ii'i ii iimi i mm n imwiîîi <ii»iiMMr"T"in^~~T"T^HrV^ i ■ r—T~— 

PAR BREVET D'INVENTION 
(Sans garantie du gouvernement.) 

DU ROI DU a© NOVEMBRE 1844 

Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et'radicale suérison 

de toutes les maladies secrètes, écoulements, /lueurs blanches irritations de matrice, dartres rhumatisme* lie 
ChezM. CLARION, médecin, • membre de plusieurs société,savantes, quai d'Orléans, n 31 au l« àTfôn -
Dépôts a MACO* chez M. Voituret rue Municipale ; à RIVE-DE-GIEU, chez M. Reynaud, 'tous pharmaciens 

a ST-ETIENNE, a la pharmacie Rigo'.lot ; a PARIS, chez M. Martin, pharmacien , rue Neuve-des-Petits-Chamn \ 
15, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. fflQ5™ ' 

RESTAURANT SSÏ! TL'tZ Z 
centre de la ville et possède un bon achalandage 

et un excellent mobilier. La location est de 550 f. 

On sera subrogé au bail des lieux, qui est de neuf 

ans. 

S'adresser en l'étude de Me Nepplé, notaire à 
Lyon, rue Clermont, 7. (3571) 

A UCUnOr P°ur cause de maladie. 
V LNUflt Un joli fonds de 

café ayant une très bonne clientelle, situé dans 

un des plus beaux quartiers de Lyon. 

S'adresser à M. Geoffroy, liquoriste, rue Confort, 

à l'angle de la rue Paradis. (352) 

niff TVF1HT AUÏÏF des Personnes d'une mise U™ ilLUlnlil/ll décente pour faire la place 

et les environs. Cette demande convient à MM. les 

employés des compagnies d'assurances. 

S'adresser à M. A. R., hôtel du Cheval-Blanc, 

place des Cordeliers, de dix heures à midi. 

(341) 

PRÉPARATION AU BACCALAURÉAT 
Eit % o:i 3 mois. 

S'adresser à M. LE LARGE, rue des Macons-
Sorbonne, n» 7, à Paris. . (5101)* 

A C.ËTIPU ,"" wfMCr «"e Mi.salre à 
V&i^&Sra la résidence de Chambon-

Feugerolles, chef-lieu de canton, à huit kilomètres 
de Saint-Etienne (Loire). 

S'adresser à Mc Desprez, avoué à Lyon, place 

du Gouvernement, n. 4, et à Saint-Etienne, à Me 

Heurtier, avoué, rue de Foy, n. 9. (2772) 

ASSOCIATION PROPOSÉE 
Pour UNE INDUSTRIE NOUVELLE brevetée, of-

frant de beaux bénéfices, sans exiger un gros ca-
pital. 

S'adresser à M. VERSET, rue liât d'Argent, 12, 

chargé de la vente d'un bel établissement dé 

bains et d'un joli fonds de mercerie bien ulacé 

VENTE MOBILIERE 
APRÈS DÉCÈS, 

PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le public est prévenu que le mardi 24 mars 

1846, à neuf heures du matin, et jours suivants 

s'ilécheoit, à la même heure, dans le domicile d' 

Mme Chollat, maîtresse d'hôtel, domiciliée à k 

Tour-du-Pin, il sera procédé à la vente aux en 

chères de partie du mobilier dépendant de la su
c 

cession de feu M. le marquis du Vivier, de son 

vivant propriétaire à Saint-Jean-de-Soudan, près 

la Tour-du-Pin, consistant environ en 27 chevaux 

12 vaches, 2 bœufs, 2 génisses, 1 ânesse, 2 chè-

vres, 1 daim et sa femelle, 1 chamois ; calèche 

briska, belle diligence neuve à 21 places ; colliers' 

harnais, attelages de poste; 2 chars, 2 charrettes' 

charrues, herses ; fusils de chasse, mousquetons' 

sabres, pistolets ; instruments de musique de toute 

nature , portefeuilles de musique ; bidons, bon-

nets à poil, habits d'uniforme. 

Il sera accordé terme pour le paiement jus-

qu'au 1er septembre prochain, moyennant bonne 

et solvable caution, pour les prix de vente qui ex-

céderont 50 francs. (1333) 

A VENDRE :s.;~rï"*c£ 
let, n. 4, à Lyon. 

S'y adresser. (331) 

Â VENDRE J»"e
p
Maîsw».sifeà 

M W iiSiU I I £■ Saint-Etienne (Loire), sur 

une des plus belles places. Elle rapporte 2,071 f. 

10 c. brut. 

S'adresser, à Saint-Etienne , à Me Têtenoire-

Lafayette, notaire; à Lyon, à la brasserie Combalot, 

rue Saint-André, à la Guillotière. (346) 

i II W\ W f 1 ¥1 T\ VonAm de
 «aharet-

1 1/ 1 1 11 l-f 1 pestauran
* » si'ué i V Iii 1 11 II |] rue des Capucins, n.7, 

il I IJ i 1 Lf f l IJ dans le passage. On; 

donnera toutes les facilités pour le paiement. 

S'y adresser. (316) 

Â
OATTCJ | AlfrD POUR OUATRE ANS.— 

OUUO LlfUijIl APPARTEMENT] 

BOURGEOIS de neuf pièces, pouvant servir ] 

pour magasin, place de la Platière, 5, au 3e. -1 
Prix peu élevé. 

S'y adresser. (350) 

I f AlTTlfl DE SUITE.—Vaste resfr-| 

1 | III I |J de-ehawssée de 23 mè-
J I 11 il 11 iii res50ceniimètresdelong-

il UliUlill sur 15mètres 50 centime- i 

très de large, et quatre pièces au dessus. On peut
 ; 

céder la force de deux à quatre chevaux. 

S'adresser à M. Laroche, cafetier, place Saint-■ 

Pothin, auxBrotteaux. (321) 

PONT DE BEAUCAIRE. 
MM. les actionnaires sont prévenus que le paie-

ment du dividende semestriel, échu le 1er courant, I 

est ouvert chez MM. Jean Boutoux et C', ban-1 

quiers, port Saint-Clair, n° 19, à Lyon. (12SM 

»e BOUTRON-ROOSSEL, Fabricant à Paris, bqutçttf'1 

Poissonnière, 17. 

Ce Chocolat rafraîchissant, d'une digestion facile, es 1 
un aliment aussi agréable que sslutaire pour les P ,M 
sonnes d'un tempéranieiu échauffé. 11 est recomnia" | 

dans les IURITATIOMS de poitrine ou d'estomac, » | 
les AFFECTIONS CATAHRIIALES et les <;\STIUTB>' i 

Dépôt général au magasin de THÉS DE CHINE, P»'J 

des Célestins, n. (j, et dans toutes les lionnes ma'w I 

de Lyon. (4747) 

CHOCOLAT DESBMÈlUft 
Purgatif à la ^tas«és»*c' I 

Dépôt: Pharmacie BOUCHUT. 

LA 0UÊOSOTE-BILLAR0 CONTRE LES j 
MAUX DI DENTS 

Enlève à l'instant la douleurde dents la pin» »!
ve

.*
l
^iia«| 

la carie des dénis
 K

itées. —2 fr. le flacon avec 1 ""^u*! 
— Pharrnacieu* dépositaires : Voruet, place des p

r
jniiJ| 

à la jihannacie des Célestins, et Lajdet, à L)°" '
 Tar

are| 
à Saint-Symptiùrïeii ; Ayot, à Villcfraiiche; Turin t

 Cl
,
élll

ieu| 

I Koiivii'rc, à Vienne; belatTge, à Voiron; Brossât, ^ 

lloubaud, à Roanne. i*^^B=====eS,,*l 

LYON.— IMPRIMERIE Ét* BOURSt FILS. 

Rue de la Poulaillerie, 19. 


